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PARIS (lOÈ)
7' ANNEE. _ MENSUEL

Les 28 Février et ler Mors prochoins

se tiendro, à lvry, lo Conférence Notio-
nole des Jeunes trovoilleurs et oppren-
tis.

Les premiers résultots qui nous por-
viennenl montrent que nombre de syn-
diccts, de militonts ottochent une
gronde importonce à lo préporotion de

cette Conférence, dont les trovoux ou-
ront, sons nul Coute, de grondes réper-
cussions ouprès de lo ieunesse ouvrière
de notre Doys.

D'oilleurs. le trovoil des militonts
pour cette Conférence o permis que
soit mieux posé que por le Possé les
revendicotions des jeunes.

Nous oourrions citer de nombreux
exemples où les syndicots, sections syn-
dicoles s'étont réunis, oyont discuté
ovec Ies ieunes, de bons résultots ont
été obtenus.

Si ces efforts étoient foits portout,
ciest por milliers qu'ô l'occosion de lo
reprise des cortes les ieunes viendroient
grossir les rongs de lo C.G.T.

Défendre les jeunes trovoilleurs est
devenu une tôche urgente pour nos or-
ganisotions. En effet, si les fomilles ou-
vrières subissent plus durement encore
les conséquences de lo politique du
gouu"rnu."nt, pour les jeunes qui entrent dons lo vie, leur ovenir
est mis en couse,

Nombreux sont ceux qui, ou sortir de l'école, ne peuvent en-

trer dons un centre d'opprentissoge foute de ploces ou porce
que leurs porents ne peuvent poyer trois onnées d'opprentissoge'

Pour ceux qui entrent directement dons lo production, c'est
l'exploitotion souvoge de leurs ieunes forces. Puis, à 20 ons:
27 mois de service militoire. lo-guerre d'Algérie où des milliers
de jeunes poyent de leur vie lo guerre colonioliste.

Voilà de quoi est foite lo vie de notre ieune générotion. Tous

sont inquiets, ils se demandent ovec ongoisse ce que sero leur
oven ir.

Qui peut les défendre ? Sûrement pos le gouvernement de

réoction qui continue ovec d'outres moyens et en l'oggrovont lo

politique de closse de ses prédécesseurs.

C'est à lo closse ouvrière, à ses orgonisotions que revient
lo tôche de défendre lo ieunesse.

Sons oucun doute, lo Conférence Notionole vo oider encore
dovontoge notre mouvement syndicol à impulser 6s11s 66tivité
pour donner à lo jeunesse lo ploce qui lui revient.

Les délégués oideront les syndicots à ossurer le succès de

cett. Conférence en défendont ovec plus de vigueur les revendi-

cotions de lo jeunesse qui sont multiples : soloires, opprentissoge,
développement des octivités sportives et culturelles. Ces questions

sont posées pour l'essentiel dr:ns le projet de Chorte revendicotive
contenu dons ce bulletin' Jout en contribuont à lo désignotion
des jeunes délégués qui iront ô cette Conférence représenter leur
corporotion, ils les oideront à trouver l'orgent nécessoire et si pos'

sibie des subventions des comités d'entreprise pour les frois de

séjour et de voyoge.
Les stctisticues officielles démontrent I'importonce croissonte

de lo jeunesse:4 millions de jeunes gens et jeunes filles de I4
à 20 âns dont Io pluport sont des {ils de trovoilleurs. En 1965,
lo situotion démogrophique prévoit I million 500 000 jeunes en

olus sur le mcrché du trovoil. Lo presse potronole déclore que

c'est une véritoble colomité sociole' Rien d'étonnont puisque leur
régime copitoliste n'opporte que l'exploitotion, lo corruption, lo

mi-sère, le chômoge et lo guerre. C'est pourquoi ils ont peur de

voir cette mosse de leunes venir grossir les rongs de lo closse
ouvrière.

Lo closse ouvrière, elle, représente I'ovenir, oussi ovec ses

militonts elle souro prendre en moins lo défense de lo ieunesse et
préporer un ovenir meilleur,

André MERLOT,

Secrétoire de ls C. G. T.



POURQUOI UNE CONFERENCE NATIONALE
pour la défense des revendications et l'organisation
DES JEUNES TRAVAITTEURS ET APPRENTIS

En décidont d'organiser une << Conférence Notio-
nole de lo Jeunesse Trsvqilleuse >, le Bureou confé-

dérol de Io C.G.T. entend :

O Alerter toutes ses orgonisotions et tous ses mi-
litsnts sur ls situqtion dromotique de lo ieunesse,
porce qu'elle considère que lo défense de leurs
revendicotions est devenue une tôche urgente.

L'école publique, privée des crédits indispen-
sobles à son fonctionnement, ne peut occueillir
décemment et efficocement tous les jeunes de
Fronce.

L'enseignement supérieur ne reçoit qu'u,n
nombre dérisoire d'étudionts d'origine ouvrière.

L'enseignement technique refuse choque on-
née, foute de ploce, des dizoines de milliers de
jeunes gens et de jeunes filles. Airnsi, plus de
850.000 jeunes ôgés de 14 à l7 ons sont privés
de toute formotion professionnelle. Pour donner
un métier à choque jeune, il foudroit 3.000 à
4.000 centres d'opprentissoge.

Les soloires des jeunes sont biern inférieurs è
ceux des odultes por le jeu des obottements
d'ôge, des déclossificotions professionnelles ou
l'étoblissement de controts d'opprentissoge obu-
sifs.

Des codences de production outrées sont exi-
gées des jeunes, ce qui o les répercussions les
plus néfostes sur leur sonté.

De por les pénibles conditions de trovoil et
oussi por le monque de moyens d'équipement op-
propriés, les ieunes ne peuvent protiquer le sport
et les octivités culturelles de leur choix.

Souligner l'oggrovotion récente de cette situq-
tion.

Les menoces du chômqge et lo réduction des

horoires dues ô lo crise et qui froppent dure-
ment les jeunes.

Les ordonrnonces gouvernementoles en motière
économique qui entroînent lo diminution du pou-
voir d'ochot des soloires, qui offectent lo sécu-
rité sociole, qui réduisent les crédits consocrés à
lo sonté, oux sports et oux octivités culturelles.

Lo prolongotion de lo durée du service mili-
toire et lo poursuite de lo guerre d'Algérie.

O Foire le point des revendicqtions des jeunes tro-
vsilleurs ef opprentis.

Un projet de Chorte de lo jeunesse o été éloboré
et publié dons le journol << Le Peuple >>, gui contient
Ies principoles revendicotions intéressont les jeunes
trovoilleurs et opprentis. ll doit être discuté très lorge-
ment dons nos orgonisotions et surtout confronté ovec
les jeunes pour être corrigé, voire modifié. ll serviro
de guide è l'oction revendicotive des syndicots.

O Amener les orgonisotions syndicoles à tous les

échelons à porter plus d'ottention à lo défense
des jeunes trovoilleurs et à leur rqssemblement
dons ls C.G.T.

Lo préporotion de lo Conférence doit être de ce
point de vue l'occosion de réunir les jeunes, de les
oider à formuler leurs revendicotions et surtout d'ome-
ner nos orgonisotions dons leur ensemble à déposer et
à déferndre ces revendicotions ouprès des directions
potronoles et ouprès des pouvoirs publics.

Lo préporotion de lo Conférence doit permettre
de mieux prendre en moins lo défense des revendico-
tions multiples de lo ieunesse, de lo rossembler por
milliers dons nos orgonisotions syndicoles pour venir
rernforcer le front de lutte de lo closse ouvrière, pour
lo défense de ses libertés et l'ougmentotion générole
des soloires.

o



ji='.G

Quelques REYEF{DICATIOITS GEI{ERALES
de la ieu nesse trava i I leuse

(extraits du projet de la Charte de la C.C.T.)

I POUVOIR S'INSTRUIRE ET APPRENDRE UN
METIER

Lo C.G.T. demonde ;

- 
Ls prolongotion de Io scolorité obligotoire dons le codre
d'une réforme démocrotique et loique conforme oux prin-
cipes républicoins. Celo suppose des crédits suffisonts
octroyés pour réoliser cette réforme : pour construire des
écoles en nombre suffisont, pour les équiper volcblement,
pour recruter des moîtres et leur ossurer une situotion
digne. I

- 
Le dévoloppement de l'enseignement technique : construc-
tion de milliers de nouvelles écoles techniques et de mil-
liers de çentres d'opprentissoge publics ; oméliorotion de
l'équipement des centres et écoles pour permettr€ une
formotion complète odoptée oux techniques nouvelles;
réouverture et développement des centres de formotion
professionnel le occélérée.

- 
Ouvertsre et développement, dons toutes les bronches d'oc-
tivités, de cours de perfectionnement grotuits occessibles à
tous et rémunérés comme temps de trovoii.

Mois pour que cette mise en ceuvre de lorges moyens de
culture et de formotion professionnelle soit pleinement voloblc, il
fout qu'elle s'occompogne de mesures permettont lo porticipotion
effective de tous les jeunes. Pormi ces mesures les plus imFror-
tontes sont: l'ougmentction générole des soloires, l'ottribution
de pré-soloires et de bourses substontielles oux étudionts et oux
opprentis. Sur ce point dernier, !o C.G.T. demonde :

- 
p6u1 les élèveg de l'enseignement technique public : le
retour à lo grotuité complète de l'enscignement, telle
qu'elle existoit ô l'ovènement des centres d'opprentissoge.

- 
psgl les opprentis sous controt : un pré-soloire dont lc
montont ne devroit pos être inférieur à 50 o/o du soloire
minimum en première onnée, 60 o/o de ce soloire en
deuxième onnée et 8O orb en troisième onnée.

- 
Pour tos3 les opprentis, qu'ils étudient sur le ( tos ' ou
à l'école : le mcintien des ollocotions fomilioles quel que
soit leur soloire, leur ôge ou le montont de leur bourse.

Enfin, pour ossurer le respect de lo quolificotion ocquise por
l'opprentissoge, lo C.G.T. réclome :

- 
Lo gorontie du plocement dons le métier oppris.

- 
Lo reconnoissonce de lo quolificotion professionnelle oux
tituioires du C.A.P.

Pour mettre fin è lo protique des controts obusifs, un con-
trôle effectif des controis d'opprentissoge est ô ossurer coniointe-
ment por l'Administrotion compétente et por les orgcnisotions
syndicoles.

I AVOIR DES SALAIRES DECENTS
Lo C.G.T. condidère comme primordiole lo suppression dc

toutes les discriminctions froppont les soloires des jeunes por
ropport à ceux des odultes. Elle exige donc dons ce sens :

- 
Lo euppre;sion des obottements d'ôge et des clouses foi-
sont dépendre de l'ôge lo rémunérotion ou l'occession à
une quoliticotion déterminée.

- 
L6 suppl6ssion des mesurer qui freinent lo titulorisstion
et l'ovoncenent des jeunes fonctionnoires et des jeunes
trovoilleurs des services publics.

Dons l'immédiot, oucun soloire ne devroit être infé-
rieur ou S.M.l.G. ; ceci pour tous les soloriés, sons con-
sidérotion d'ôge.

POUR LA SANTE, LEs ACTIVITES SPORTIVES
ET CULTURELLES.

Pour protéger lo sonté des jeunes contre les effets néfostes
dc l'intensificotion du trovoil, il conviendroit d'opporter dons
l'immédiot deux oméliorotions imDortontes à lo durée du tro-
voil :

- 
La réduction de deux heures de lo journée de trovoil
sons réduction de soloire, pour les jeunes gens et ieunes
filles de moins de 21 ons, sous lo forme d'une réduction
en une seule fois, ou de repos répétés duront lo journée.

- 
Une semoine de congé supplémentoire pour tous les jeunes
dr moins de 2I ons,

En motière d'octivités sportives et culturelles, lo créotion de
clubs sportifs et de groupes culturels ne peuvent suffire à résou-

dre les difficultés rencontrées. Pour l'essentiel, des moyens finon-
ciers plus importonts doivent être consocrés ou développement des
loisirs sportifs et culturels, dons le respect obsolu de l'indépen-
donce des orgonisotions intéressées. Lo C.G.T. considère donc :

- Que les orgonisctions syndicoles do,ivent ogir plus for-
tement pour l'obtention sons discrimin6fi66 

- 
à destino-

tion des octivités sportives et culturelles 
- 

de crédits et
de subventions des ministères intéressés, oinsi aue des
Conseils Généroux et des Conseils Municipoux.

- Que des crédits plus importonts doivent être octroyés oux
Comités d'entreprise, crédits prélevés sur les bénéfices



potronoux, pour permettre lo mise en ploce et le déve-
ioppernent des instollotions indispensobles à lo protique
des snorts et des octivités culturelles sur le plon des entre-
prises.

- Que les orgonisotions syndicoles doivent intervenir pour
là construction de stodes et de piscines, pour Cévelopper
les réseoux d'Auberges de lo Jeunesse, de centres de mon-
tagne, de terroins de compihg et pour lo créotion de
foyers de culture.

Ët pour que les jeunes oient le temps et les moyens individuels
pour s'odonner ûux sports et oux octivités culturelles de leur choix,
lo C.G.T. demonde :

- 
L'octroi à tous les jeunes soloriés de trois heures poyées

choque semoine, prises sur l'horoire de trovoil, pour pro-
tiquer ces octivités selon leur libre choix.

- 
16 6i56 à lo disposition grotuite à tous les ieunes soloriés
et opprentis, des équipements individuels nécessoires à ces

octivités choisies por eux.
Toutes ces revendicotions schémotiquement énumérées

ne constituent, bien entendu, qu'un codre générol, un
guide pour, portont de lo situotion concrète dons choque
entreprise, formuler des revendicotions précises porfoite-
ment odoptées. L'essentiel reste de réunir les jeunes et de
les oider à déterminer les revendicotions qui correspondent
è ieur situotion, ù leurs besoins et à leurs cspirotions.

S,P.E,C. CHATEAUROUX
Le Géront:

tions syndicoles et qui sercient élus selon Ies proportions sui-
vontes :

Pour une entreprise groupont :

l0 jeunes de moins de 2l cns I délégué
20 jeunes de moins de 2l ons 2 délégués

de 20 à 50 jeunes 3 délégués
de 50 ù I 00 jeunes 4 délégués
de I 00 à 200 jeunes 6 délégués
de 200 à 500 leunes 8 délégués

O o Lo créotion à l'échelon déportementol d'un comité de
L même noture, composé de représentonts jeunes et odultes

désignés por les orgonisotions syndicoles ouvrières, de représen-
tonts de l'Enseignement technique, de l'lnspection du Trovoil,
comité chorgé de foire respecter le droit des jeunes.

Q o Lo créotion cuprès du Ministère du Trovoil, d'une < Com-
\J mission rrotionole de lo Jeunesse trovoilleuse > oyont pou-

voir pour foire oppliquer lo législotion relotive ou trovoil et ô

lo sonté des jeunes. Cette commission seroit composée de repré-
sentonts du Ministère du Trcvoil, du Corps Médicol et de l'Ensei-
gnement et des représentonts jeunes et odultes désignés por les

Centroles syndicoles. Cette commission devroit disposer de pou-
voirs étendus lui permettont, por exemple, de poursuivre devont
les tribunoux les employeurs qui se refusent à oppliquer Ies lois
gorontissont le trovoil, les soloires et I'opprentissoge des ieunes.

cE QUE SERA LA CONFERENCE

Lo Conférence se tiendro te sqmedi 28 Février et le
Dimonche ler Mors, à IVRY (Seine).

T r q v o u x ; Débuteront le Somedi 28 Février, à 14 h.,
Solle des Conférences, à lvry.

Se poursuivront le Dimonche I er Mors, toute
lo journée jusqu'à l7 heures.

H é b e r g e m e n t : Jeunes gens : seront à leur de-
monde logés en hôtel (chombre à deux person-
nes), 500 fr. por personne.

Jeunes filles: souf hébergement fomiliol, se-
ront logées dons Ies dortoirs de l'Ecole Notionole
de lo C.G.T. (grotuit).

R e p o s: Les repos (somedi soir et dimonche midi) sont
oraonisés à nroximité de lo Solle des Conférences.
400 froncs chocun.
Dons choque déportement, lo déiégotion est plo-

cée sous lo direction d'un responsoble désigné por
l'Union Déportementole. Toutes questions relotives
à lo porticipotion de lo Conférence doivent donc
être réglées ovec le responsoble.

l

Qauz clet clcaite n&uûeauæ ctuæ ieune+
Le rôle économique et sociol importont des jeunes soloriés dons

les entreprises implique qu'ils porticipent pleinement ù droits
égoux ovec les odultes oux octivités des comités d'entreprise et
à lo responsobilité de délégués du personnel.

Ce n'est pos le cos octuellement puisqu'il fout ovoir l8 ons
pour élire les délégués et 2l ons pour être élu.

Lo C.G.T. demonde donc lo modificotion des lois et décrets
régissont ces institutions ofin gue, sons créer de nouveoux collèges
électoroux, toss les soloriés quel que soit leur ôge oient droit de
vote pour élire ces délégués et que l'ôge d'éligibilité soit romené
à l8 ons.

Dons le même esprit, et notomment porce que lo législotion
sur l'hygiène et les conditions de trovoil est souvent bofouée, lo
C.G.T. demcnde :

,1 " Lo créotion dcns les entreprises de < comités du trovoil
I et de lo sonté des jeunes >. Cette nouvelle institution

ouroit pour fonction de foire respecter les lois et règlements en
vigueur relotifs à lo moin-d'æuvre.juvénile, de foire opporter
toutes les oméliorotions et tous les chongements concernont les

conditions de trovoil et de sonté des jeunes soloriés et oppr'entis
dons l'entreprise. Elle comprendroit, por exemple, un représentont
c, employeur ", des délégués des orgonisotions syndicoles désignés
por chccune d'elles, en ncmbre propcrtionnel à leur influence,
oinsi que des délégués de lo jeunesse présentés por Ies orgoniso-
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